
cise que

le r®gime de responsabilit®
pour insuffisance dactif est
applicable aux personnes
physiques repr®sentants
permanents de ces dirigeants
personnes morales.
La qualification de
repr®sentant de la personne
morale dirigeante est retenue
par la jurisprudence en
pr®sence d'®l®ments tels que
la mention au Registre du
commerce et des soci®t®s
du nom du repr®sentant
personne physique de la
personne morale dirigeante,
la r®gularit® de sa d®signation
et le pouvoir d'engager la
soci®t®.
Encore faudra-t-il d®montrer
la faute de gestion du
principal int®ress®, qui
devra °tre  ̈l'origine de
l'insuffisance dactif. Les
juges du fond disposent
d'un pouvoir souverain
d'appr®ciation en la mati¯re,
la notion de faute de gestion
n'ayant pas de d®finition
l®gale et reposant sur
l'appr®ciation des fait s d e
lesp¯ce soumise au tribunal.
Ce pouvoir d'appr®ciation
des juges en mati¯re de
sanction des dirigeants
vient de faire lobjet d'une
question prioritaire de
constitutionnalit®, renvoy®e
par la Cour de cassation au
Conseil constitutionnel le
27 juin 2014. Le pouvoir

d'appr®ciation souverain des
juges, qui peuvent d®cider
que les dettes de la personne
morale seront support®es
avec ou sans solidarit® en
tout ou partie par tous les
dirigeants ou certains d'entre
eux est e n effe t critiqu® .
La Cour de cassation, pour
renvoyer cette question au
Conseil constitutionnel ,
se fonde sur le principe de
responsabilit® pour faute
r®sultant de l'article 4 de
la D®claration des droits
de l'homme et du citoyen
du 26 ao¾t 1789 et le
principe de legalit® devant
la loi des dirigeants dont la
responsabilit® est engag®e.
En effet, l'article L. 651- 2 du
Code de commerce ne pr®cise
pas les crit¯res  ̈prendre en
consid®ration par le juge pour
d®terminer la responsabilite
des dirigeants et si celle-
ci sera support®e avec ou
sans solidarit®. La r®ponse
du Conseil constitutionnel
est donc particuli¯rement
attendue.
La r®forme issue de
lordonnance du 12 mars 2014
et du d®cret d'application
du 30 juin 2014 n'apporte
pas d'innovations majeures
m®ritant d'°tre soulign®es,
l'appr®ciation des
comportements humains
relevant davantage du
domaine pr®torien. Å


